
 Morlanwelz, le 14 novembre 2002. 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.- 
 

 
 
 

 
 
M. 
 
 est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil Communal qui se 
tiendra à l'Hôtel Communal, le lundi 25 novembre 2002, à 20 heures. 
 
 

O R D R E   D U   J O U R .- 
 
 
  
 
1.- Cimetières communaux - Demandes de concessions de terrain ; 
2.- Fabrique d'Eglise Sainte-Aldegonde - Budget 2002 - Modification n° 1 - Avis ; 
3.- Centre Public d'Aide Sociale - Budget de l'exercice 2002 - Modifications 

n° 3 ordinaire et extraordinaire - Avis ; 
4.- Budget communal 2002 - Modifications budgétaires n° 4 ordinaire et 

n° 5 extraordinaire - Décision ; 
5.- Tableau des voies et moyens pour couvrir les dépenses extraordinaires au programme des 

travaux pour 2002 après modification budgétaire n° 5 ; 
6.- Escomptes de subsides à contracter auprès de DEXIA Banque S.A. - Examen - Décision ; 
7.- Bilan financier et rapport d'activités de l'A.S.B.L. Maison de la Laïcité de Morlanwelz, de 

l'année 2001 - Notification ; 
8.- Projet d'accueil extra-scolaire - Utilisation du minibus de 16 places - Accord entre 

l'Administration communale et l'enseignement libre ; 
9.- Achat de matériel de sonorisation pour la salle du Conseil de l'Administration communale 

de Morlanwelz ; 
10.- Achat de tables et de chaises pour l'Administration communale de Morlanwelz ; 
11.- Achat d'instruments de musique pour l'Académie communale de Musique 

de Morlanwelz ; 
12.- Achat de mobilier pour la Bibliothèque communale de Morlanwelz ; 
13.- Mise en conformité incendie de l'école communale de la place F. Roosevelt - Décision ; 
14.- Travaux d'égouttage, rue de Vierset, à Morlanwelz (Mont-Sainte-Aldegonde) - Cahier 

spécial des charges, métré descriptif, devis estimatif et avis de marché - Approbation - 
Décision ; 
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15.- Nouvelle voirie de la rue Rose - Echange de terrains - Décision ; 
16.- Aliénation de quatre parcelles de terrain communal indivis à 

Monsieur LAROTONDA Giuseppe - Décision corrélative ; 
17.- Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans diverses 

rues - Décision ; 
 
 
H U I S   C L O S  : 
? ? ? ? ? ? ?  
 
 
18.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz -  Demande de mise en disponibilité pour 

convenances personnelles d'une institutrice maternelle ; 
19.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'une institutrice maternelle, à 

titre temporaire ; 
20.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'une institutrice maternelle, à 

titre temporaire ; 
21.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Transfert d'une institutrice primaire ; 
22.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'une institutrice primaire, à 

titre temporaire - Ratification ; 
23.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'une institutrice primaire, à 

titre temporaire - Ratification ; 
24.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'un instituteur primaire, à titre 

temporaire ; 
25.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'un instituteur primaire, à titre 

temporaire ; 
26.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Désignation d'une maîtresse spéciale de 

morale non confessionnelle, à titre temporaire ; 
27.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz - Mise en disponibilité par défaut d'emploi 

d'une maîtresse spéciale de religion protestante ; 
28.- Académie communale de Musique – Fixation des charges du personnel enseignant - 

Décision ; 
29.- S.W.D.E. - Comité de zone du sous-bassin hydrographique "Haine" - Désignation d'un 

délégué effectif et d'un délégué suppléant ; 
30.- Personnel communal - Désignation d'un Secrétaire communal, à titre intérimaire - 

Ratification ; 
31.- Personnel communal - Désignation d'un Secrétaire communal, à titre intérimaire. 
 
 
 
Le Secrétaire communal a.i.,   Le Bourgmestre, 
 
 
 
 



 
   M. VERSCHAEREN.            J. FAUCONNIER. 


